
Chemin de Croix : tous les vendredis de carême ! 
 

 

Le Chemin de Croix médité est proposé tous les vendredis de Carême à 15h 
à l’église Saint Etienne à UZÈS 

Confessions 
 

• Mardi 24 mars - église de ST MAXIMIN,  après la messe 

• Samedi 28 mars (Rameaux) - église de ST QUENTIN de 16h30 à 17h15 

• Mercredi 1er avril – église St Étienne à UZÈS de 11h à 12h 

• Jeudi-Saint 2 avril – cathédrale St Théodorit – UZÈS de 10h45 à 11h45 

• Vendredi-Saint 3 avril - église St Étienne à UZÈS de 15h à 16h 

• Samedi-Saint 4 avril - cathédrale St Théodorit – UZÈS de 10h à 12h  
 

Messes des Rameaux et de la Passion du Seigneur 
Samedi 28 mars  :   17h30      – Messe anticipée des Rameaux à ST QUENTIN la POTERIE 
Dimanche 29 mars  :     9h      – Messe des Rameaux à l’église Saint Étienne 

                      10h30  – Messe des Rameaux à la cathédrale St Théodorit à UZÈS  
 

Bénédiction des Rameaux à toutes les Messes 
 

Triduum pascal et solennité du dimanche de la Résurrection 
 
 

Le Triduum Pascal de la Passion et de la Résurrection du Seigneur est le sommet de l’année liturgique. 
Il commence avec la Messe du soir du Jeudi-Saint, la veillée pascale constitue son centre et il se 
termine avec les vêpres du dimanche de Pâques.  
Durant le Triduum Pascal il n’est pas possible de célébrer la messe pour les funérailles. 
 

Jeudi Saint 2 avril  

 

• 18h : Lavement des pieds et Messe vespérale en mémoire de la Cène du Seigneur 
Au cours de la Messe, on refait le geste de Jésus lavant les pieds de ses apôtres. 
A la fin de celle-ci il n’y a pas de salutation, ni bénédiction, ni renvoi, seulement la procession au 
reposoir. Les fidèles sont invités à prolonger la prière par un temps d’adoration devant le reposoir 
après la messe ou au cours de la journée du lendemain jusqu’à la célébration de la Passion. 
Il n’y a plus de sonnerie des cloches jusqu’à la veillée pascale.  
Le chœur des églises est dépouillé : ni nappe, ni chandelier, ni croix sur les autels. 
 

Vendredi Saint 3 avril : jour de jeûne et d’abstinence 
 

• 15h : chemin de Croix à l’église St Étienne à UZÈS 

• 15h : chemin de Croix à l’église de ST QUENTIN la POTERIE 
 

• 18h : Office de la Passion à la Cathédrale St Théodorit 
Célébration d’une grande sobriété marquée par la lecture de la Passion, de la prière universelle 
solennelle et la vénération de la Croix. 

 

• 20h : VIA CRUCIS aux flambeaux, départ de la fontaine du Portalet 
 

Samedi Saint 4 avril  

 

• 21h : vigile pascale et Messe de la Résurrection du Seigneur à la Cathédrale Saint Théodorit  

 

Dimanche de Pâques 5 avril 
 

• 9h :       Messe de la Résurrection du Seigneur à l’église ST Étienne – UZÈS 

• 10h30 : Messe de la Résurrection du Seigneur à la cathédrale St Théodorit  
 

Baptêmes 
 

Abel NAVARRO et Baptiste CACCIOTTO, dimanche 22 mars à UZÈS 
 

Obsèques 
 

Yolande MARTIN, née TOBELER 99 ans) mardi 17 mars à ARPAILLARGUES 
Claude MOURGUES (92 ans), mardi 17 mars à ST MAXIMIN 
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Secrétariat des paroisses de l’Uzège 

Sacristie de la cathédrale d’Uzès  
ouvert du lundi au vendredi de 9h à 12h et de 15h à 17h    

 30700 UZES – Tel : 04.66.22.13.26 

www.cathedrale-uzes.fr 

http://www.cathedrale-uzes.fr/


Publication des comptes pour l’année 2025 
 

Conformément au Canon 1287 $ 2, voici la présentation des comptes des paroisses et l’Ensemble 
paroissial de l’UZEGE pour l’année 2025.  
Tous ces chiffres ne disent pas l’essentiel, pourtant derrière eux s’exprime votre générosité qui donne 
les moyens concrets d’annoncer l’Evangile et de faire vivre nos districts et les paroisses qui les 
composent. Ils sont donc, d’abord et avant tout, un témoignage de foi et d’attachement à notre Eglise. 
Un grand merci aussi aux trésoriers des paroisses, à l’équipe des « compteurs » des quêtes et de 
l’Ensemble Paroissial, ainsi qu’au secrétariat comptable en lien étroit avec l’Economat diocésain.  
 

A/ Les dépenses :  Elles sont de 4 ordres : 
 

1. Les dépenses « de solidarité » : contribution à la vie du diocèse, calculée sur les « recettes » 
de l’année précédente (19 %), et quêtes impérées pour des causes ciblées (catéchèse, 
C.C.F.D, Secours Catholique, Enseignement catholique ….) 

 

2. Les dépenses courantes, liées à l’entretien de nos églises (fluides – eau-gaz-électricité, 
réparation, contrats d’entretien, assurances... et impôts fonciers pour les bâtiments dont 
nous sommes propriétaire. Ces dépenses sont en général assez prévisibles, bien qu’elles 
puissent varier, en raison de l’augmentation de l’énergie 

 

3. Les dépenses liées au culte peuvent être plus disparates : outre les hosties, cierges, sont 
aussi pris en compte des travaux ou achats exceptionnels (sonorisation…) 

 

4. La contribution à l’Ensemble paroissial permet de prendre en charge à la fois la pastorale 
(KT, formation, abonnements, pèlerinage, repas, convivialité…), et les dépenses des 
presbytères (cathédrale + rue Bourançon) – structures communes (administration, 
secrétariat, accueil, salles de réunion…).  

 
B/ Les « recettes » :  Elles sont de 2 ordres : 

 

1. Dons et troncs (cierges des églises essentiellement), quêtes (messes dominicales, baptêmes, 
mariages, obsèques) : toutes ces sommes récoltées vont entièrement à la paroisse. 

 

2. Casuel : c’est la somme versée par les familles à l’occasion d’obsèques (offrande), il est 
inclus une offrande de messe (18€) qui est reversée au célébrant, le reste revient à la 
paroisse. Le casuel des mariages et baptêmes revient entièrement à la paroisse lorsqu’il n’y 
a pas de messe. 

 

Les recettes liées à « pastorale » sont essentiellement des remboursements, comme pour les 
inscriptions KT : elles ne génèrent pas réellement de bénéfices. 

 
Jean MARGUIER, trésorier de l’Ensemble paroissial, donne quelques repères, pour l’exercice de 
l’année 2025  

• L'exercice 2025 est bénéficiaire de 57.486 euros  (46.929 euros après les dotations aux 
amortissements). 
Ce résultat excédentaire permet de couvrir les investissements et les réparations 
nécessaires à l'ensemble des bâtiments de la Paroisse. 

• Les recettes sont en progression de 18% alors que les Dépenses ont été contenues ( - 12%). 
o les quêtes représentent 42% des recettes et ont progressé de 22% ;  
o les troncs représentent 30% des recettes avec une progression de 17% également. 

 

Les prévisions pour l'année 2026 sont encourageantes suite aux efforts fournis depuis plusieurs 
années pour améliorer les recettes et contenir les dépenses. Au regard des recettes de cette année, 
notre contribution à la vie du diocèse passera de 19% en 2025 à 25% pour l’exercice 2026 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 


